
Si vous vous retrouvez dans une situa-
tion similaire, ou si vous accompa-
gnez un proche dans cette transition, 

l'histoire de Mme Bolomey et la vente de sa 
villa à Mont-sur-Lausanne pourraient vous 
apporter des éclairages précieux. Après le 
décès de son époux et une vie de souvenirs 
accumulés, l'état de santé de Mme Bolomey 
l'a contrainte à intégrer un EMS. Ses filles, 
bien que soutenantes, ont dû faire face à la 
complexité de vendre une maison habitée 
par tant de souvenirs, mais désormais vide et 
inadaptée. La procédure de vente bien pré-
cise dans ce type de situation est la suivante.

1. Evaluation de la capacité de discerne-
ment de la propriétaire. Avant toute chose, 
il est primordial de déterminer si la proprié-
taire a la capacité juridique de prendre des 
décisions concernant ses biens. Si ce n’est 
pas le cas, la vente doit être menée sous 
curatelle.
2. Nomination officielle d’un curateur ou 
d’une curatrice. Si la propriétaire n’a pas la 
capacité de discernement nécessaire, un 
curateur est désigné par la justice de paix 

La vente d’un bien sous curatelle
Face à l’inévitable avancée de l’âge, beaucoup aspirent à vivre leurs derniers instants dans le confort de 
leur foyer. C’est un souhait légitime, mais qui peut se heurter à des réalités difficiles, surtout lorsque la 
maison n’est plus adaptée aux besoins changeants de son occupant. Les défis de la mobilité réduite, de 
la perte d’équilibre ou de mémoire peuvent transformer un havre de paix en un espace semé d’obstacles. 
Souvent, ces circonstances mènent à un séjour en EMS (établissement médico-social), soulevant alors la 
question cruciale de la gestion du bien immobilier laissé derrière soi.
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Les défis de la mobilité réduite peuvent transformer un havre de paix en un espace  
semé d’obstacles. 
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pour gérer ses affaires, y compris la vente 
de biens immobiliers.
3. Mandat de vente immobilière. Le cura-
teur obtient un mandat de vente, formali-
sant son autorité à vendre le bien immobi-
lier au nom de la propriétaire.
4. Recherche d’un acquéreur solvable. Le 
curateur, souvent avec l’aide d’un courtier 
immobilier, cherche un acheteur capable 
de répondre aux conditions financières de 
la vente.
5. Approbation de la vente par la justice 
de paix. Une fois un acquéreur trouvé, les 
détails de la vente doivent être approuvés 
par la justice de paix pour s’assurer que les 
intérêts de la propriétaire sous curatelle 
sont bien protégés.
6. Finalisation de la vente chez le notaire.
Après l’approbation de la justice de paix, la 
vente est finalisée chez un notaire, où l’acte 
de vente est signé et la propriété officielle-
ment transférée à l’acheteur.
Ce processus, bien que semé d’embûches 
administratives, souligne l’importance de 
préparer soigneusement chaque étape, 

depuis l’évaluation de la capacité de dis-
cernement de la propriétaire jusqu’à la 
finalisation de la vente chez le notaire. La 
collaboration étroite entre les héritières, 
la curatrice nommée et les professionnels 
impliqués a permis une vente respectueuse 
des intérêts de tous.

Mes conseils concernant ce  
processus:

1. Préparez-vous! La vente d’un bien im-
mobilier dans un contexte aussi sensible 
nécessite une préparation minutieuse 
et une évaluation juste du marché. L’es-
timation doit reposer sur des faits dé-
montrables.
2. Choisissez des professionnels expéri-
mentés dans ce type de vente. Que ce 
soit pour l’estimation du bien, la naviga-
tion dans les méandres juridiques ou la 
commercialisation de la propriété, s’en-
tourer de professionnels compétents est 
un gain de temps.
3. Communiquez ouvertement. Une com-

munication claire et transparente entre 
toutes les parties (famille, curateur, justice 
de paix et notaire) facilite le processus et 
assure que les intérêts de la propriétaire 
soient bien défendus.

Malgré les défis que présente cette situa-
tion, il est possible de gérer avec dignité 
et efficacité la vente d’un bien immobilier 
pour un bien sous curatelle. Ce parcours, 
empreint de respect pour les souhaits de 
la propriétaire, montre qu’avec de la pré-
paration et de la communication, les tran-
sitions de vie difficiles peuvent être effec-
tuées avec succès. n

Davantage 
d’informations  
à ce sujet  >>>
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le déménagement en douceur

Tél. 022 308 88 00 - www.balestrafic.ch

Devis gratuit


